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Brezolles, le 09 Mars 2010. 

 

 

ARRETE MUNICIPAL N° 40 / 2010 
 

PORTANT REGLEMENTATION DE STATIONNEMENT ET CIRCULATION 
DANS CERTAINES VOIES A L’OCCASION DU  

MARCHÉ HEBDOMADAIRE. 
 
 

 

Le Maire de la Commune de BREZOLLES, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 2213-2, 
 

VU le Code de la Route, 
 

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’organiser le stationnement et la circulation des véhicules dans 
certaines voies à l’occasion du marché hebdomadaire le jeudi matin. 

 

A R R E T E : 
 

Article 1°: Chaque jeudi de 6 h 00 à 16 h 00 : 
 

 Le stationnement et la circulation de tous véhicules seront interdits rue aux Juifs. 

 Le stationnement de tous véhicules sera interdit sous la Halle et place de la Halle. 
 

Article 2° : Les panneaux de signalisation correspondants seront mis en place par le service 
technique de la mairie afin de permettre l’application des présentes dispositions.  

 
Article 3° : Le stationnement de véhicule contrevenant au présent arrêté sera considéré 
comme gênant au sens des dispositions du code de la Route, 
 

Article 4° : Les interdictions visées à l’article 1 ne sont pas applicables aux véhicules de 
médecins, de police, de secours et de lutte contre l’incendie. 
 

Article 5° : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et 
poursuivies conformément à la Loi. 
 

Article 6° : Le présent arrêté abroge et remplace celui en date du 27 novembre 1990. 
 

Article 7° : La Mairie et la Gendarmerie seront chargées chacune en ce qui la concerne de 
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, publié et dont ampliation sera adressée : 

- Au Conseil Général d’Eure-et-Loir, 
 - A Monsieur le Chef de Brigade de Gendarmerie, 
 - Au Centre de Secours. 
        

Le Maire, 
        
 
 

Hubert HERIOT. 


